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  Projet de décision soumis par le Président sur la base de consultations officieuses 
 
 

  Célébration du dixième anniversaire de la Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme en 2003 
 
 

 L’Assemblée générale, considérant que 2003 marquera le dixième anniversaire 
de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme et réaffirmant son engagement 
en faveur de l’application de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne, 
adoptés à l’occasion de la Conférence mondiale1, décide que, lors de la séance 
plénière qu’elle tiendra le 10 décembre 2003, à sa cinquante-huitième session, le 
cinquante-cinquième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme2, elle célébrera également le dixième anniversaire de l’adoption de la 
Déclaration et du Programme d’action de Vienne avec des contributions des 
gouvernements, du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et 
des organes, fonds et organismes compétents des Nations Unies compte tenu de 
leurs mandats respectifs. 

 

__________________ 

 1  A/CONF.157/24 (Part I), chap. III. 
 2  Résolution 217 A (III). 


